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ARTICLE 4

À l’alinéa 5, après le mot : 

« administration, »

insérer les mots : 

« et à l’exclusion du secret des affaires, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les députés du groupe LFI-NUPES proposent qu’a minima, la réserve 
prévue à l’article L. 311-6 du code des relations entre le public et l’administration ne s’applique pas 
dans la publication des éléments du rapport, comme l’avait prévu le Sénat au cours de son examen.
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En appliquant la réserve stricte l’article L. 311 6 du code des relations entre le public et 
l’administration, la représentation nationale se verra privée d’information importantes sur la tenue 
des marchés publics octroyés aux sociétés de conseil. Les réserves, automatiques ou dérogatoires 
présentes dans l’article 3, permettent d’ores et déjà de garantir la protection de la vie privée. Il est 
donc inutile, inopportun, et dangereux d’élargir ces réserves dans le présent article, une fois de plus 
au nom du secret des affaires. Cette écriture de l’article 4 ne fait alors que favoriser l’opacité qui 
sape la confiance dans la commande publique.

Tout l’enjeu de cette proposition de loi est d’améliorer la confiance des citoyennes et des citoyens 
dans l’élaboration des politiques publiques. Le recours à une notion aussi floue que le secret des 
affaires dans la mise à disposition des documents et des données mêmes sur lesquelles s’appuie le 
rapport contrevient directement à cet objectif.

Enfin, c’est précisément pour prévenir les conflits d’intérêts que ce rapport a vocation à exister. Or 
le recours au secret des affaires permet de continuer à garantir un environnement propice à ces 
pratiques délictueuses.

Cette proposition de loi doit permettre de faire la lumière sur les choix réalisés par la puissance 
publique, et non pas servir de faire-valoir pour crier à la transparence en maintenant un régime 
d’opacité. Nous appelons en conséquence à supprimer ces réserves dans le rapport remis au 
Parlement chaque année, les intérêts fondamentaux étant déjà couverts dans l’article 3.


